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POINT 66 DE L'ORDRE DU JOUR  (auitg)

QUESTION DE L'ANTARCTIQUE I DEBAT  GENERAL, EXAMEN  DES PROJE'X  DE RESOLUTION ET
DECISIONS A LEUR SUJET

M. WWRTI  (Indon&sie)  (interprhtation  de l'anglais) : Depuis que

l'Assembl&e  g&&rale  a 4th saisio de la question de l'Antarctique,  les d&bats

de notre commission ont mis en lumi&re  tant les progrhs  attribuables au Trait&

de 1961 sur 1'Antarctique  que les r&serves exprimbes  par un certain nombre

d'Ftats  quant a son fonctionnement. Ainsi, les Etats Membres de diverses

r&g<,o,ns  ont itvoqu& son r6le  notamment dans les domaines de la

dhmilitarisation,  de la d&nucl&arisation  et de la promotion de la recherche

scientifique. Nous  sommes aussi devenus plus sensibles & la fragiliti et a la

vuln&rahilit&  de l'kosystkme  et de l'environnement de l'Antarctique,  ainsi

qua de l'importance qu'elle  presente  pour la transformation de la plankte  et

pour l'activith  humaine. Daus ses trois  rapports, le Secrkaire  gin6ral  a

hgalement  port&  B notre attention certains  de ces aspects et il a fait

progresser notre comprjhension  et notre connaissance de ce continent inhabit6.

Nous  avons done  le plaisir de constater que 3.8  Protocole  sur la

protection de l'environnement complbtant  le Trait6  sur 1'Antarctique  vient

d*Gtre  sign&. 11 interdit pour 50 ans l'exploitation mini&re,  la prospection

de p&trole  et toutes autres formes d'exploitation. Et surtout,  il contient

des dispositions concernant la protection de la faune, le dhversement  des

dtkhets, la restriction des activiths  miniAres  et la surveillance continue de

1'Antarctique  qui, comme on le sait, couvre  presque le dixiitme de la surface

du globe. Malgre  quelques lacunes, comme  par exemple  les dispositions qui

permettront aux signatairos de denoncer  le Protocole  m6me  avant que ne vienne

& expiration l'interdiction de 50 ans, et malgrb  le fait qu'il  laissd  sans

solution la question des  ressources  marines et biologiques, le Protocole

reprhsente  &anmoins  une modification considbrable  de la d&marche  adopt&e par

la Convention de 1988 sur la rbglementation  des activitks  relatives aux

ressources  minerales  de 1'Antarctique. Cela revient en fait h reconnaxtre

explicitemsnt, mais  un peu tard, que notre plan&t-e constitue  une entite  finie

autant qve d&licate.
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Et pourtant lea espairs  suscit&s  parmi  lea Etats Membres de

l'organisation  de voir les parties consultative8 examiner lea lacunes  et les

faihlesses  inh6rentes  au Trait6  sur 1'Antarctique  au tours  de son trentihme

anniversaire, k l'occasion de l'kaluation  de cet instrument, ne se sont pas

mat6rialisk3. Ainsi, les tentative8  de crker  un veste  cadre pour traiter des

divers problkmes  concernant 1'Antarctique  avec  la participation de la

communaut6  internationale ont iti repouss6es. Une minorit  d'Etats  ont

continue d'exclure  du processus de prise de dicisions  la vaste majorit  des

pays, bien que lea activit6s  en Antarctique aient des cons6quences  pour le

monde entier. Les organisations intergouvernementales et non gouvernementales

ne sont pas admises  h participer k la plupart des r&unions. Les informations

essentielles restent insuffisantes, d'oh  un manque de fiabilit6. L'obligation

de mener  des experiences scientifiques pour avoir le statut de partie

consultative milite contre  les pays d6favoris6s  dans le domaine  technique.

En con&quenca, nous  avons vu se perptkuer  de faGon  inacceptable le

u auo  par le maintien d'un  r6gime  restrictif, in&gal  et discriminatoirti.

En outre de nombreux  pays en d&eloppement  restent d&qus  de voir l'impasse de

fait dans laquelle  se trclvent  les activitk  sciontifiques, environnementales

et marines me&es  sous  les  auspices multilateraux  de notre organisation. Nous

ne pouvons pas oublier non plus qu'un  nombre  croissant de stations

scientifiques ont it6  c&&s, ce qui pourrait avoir des cons6quences

d6sastreuses  pour l'environnement: qu'il existe une demande grandissaate pour

les ressources  marines et biologiques de 1'Antarctiquet  et que l'accroissement

du noibre  de touristas fait peser de nouvelles  menaces sur son environnement

vierge.

Comme  un certain nombre de d&legations  l'ont constat&,  lea ecosystemes

des pays insulaires du Pacifique Sud et de l'oc&an  Indien,  tels  que

l'Indonesie, sont inseparablement  et kroitement  li6s  h celui de 1'Antarctique

et seraient profondhment  affect&s par des changements impr&isibles  dans son

environnsment. I1 est par conshquent  indefendable  d'affirmer que la gestion

de 1'Antarctique  doit  6tre  laissee  h la seule  discrkion  d'un nombre limit6

d'Etats,

La prctection  de 1'Antarctique  est devenue zone  pr&occup?tion  commune et

universelle et ne peut plus rester la prhrogative  exclusive d'un groupe
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particulier d'Etats. Pour l*Indo&sie  et en fait pour une vast49  majorit

d'Etats  Membres, le principe  de l'universaliti devraik  &tre  considiri

d'actualith  et s'appliquer h 1'Antarctique  hgalement. Notre compr6hension  des

changements dans le monde d&pendant d'un programme rationnel et ir  long terme

dans la rigion,  la collaboration sur les questions concernant 1'Antarctique

entre les Rats Membres doit  &re vivement encouraghe. Nous  2artageons  par

conshquent  l'opinion largement exprimie selon laquelle lea exp&ditions

scientifiques nationales doivent Gtre  remplac6es  par des programmes coordonnk

sur le plan international, sous  les  auspices des Nations Unies.

En outre, comme  les questions environnementales touchent tous  les pays,

il convient  de nigocier une convention mondiale, sous  les auspices de la

Conference des Nations Unies sur l'eavironnement et le d&eloppement,  qui doit

se tenir au BrGsil  l'annhe  prochains. Ce qu'il faut, c'est  une structure

ouverte, iquitable et sGre  qui donne h l'information un accis  plus large et

une diffusion plus htendue, une coop&ration accrue entre les  scientifiques des

pays int&resshs  et la crhatioa  d'un  lien organique entre le systitme du Trait&

sur 1'Antarctique  et le systitme des Nations Unies. Une telle approche

assurerait la coordination de la recherche scieutifique, la protection de

l'environnement, la respect des ressources  biologiques et le maintien de

1'Antarctique  en tant que aone  de paix et de coop&ration pour la posthrith.

11 est clair  que la gestion de 1'Antarctique  doit  &re envisagie  dans le

contexte  global plus large de la responsabiliti collective de tous  les pays.

Le regain d'int%t  pour faire de 1'Antarctique  un part  mondial a fait naitre

certain8  espoirs en ce qui concerne  l'avenir de ce continent. La communaut43

internationale a l'obligation solennelle de maintenir ses engagements b long

; terme pour veiller k ce que la dernihre  grande frontihre  sur terre soit  g&r&e

/ sur la base de la coop&ration irlternationale  et dans l'inthrik  de toute

l'humanith. En reconnaissant la lhgitimith  des p&occupations de tous  les

pays et en harmonisant no8  actions, nous  pouvons faire progresser les

objectifs communs  du Trait&. E.n dorniire  analyse, notre objectif  est de faire

en sorte que 1'Antarctique  reste h jamais dans le courant de la coophration

internationale dans ce monde interdhpendant.
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fl.  AMBEYI-LIGABQ (Kenya) (interprhtation  de l'anglais)  t Monsieur le

Prhsident,  la d&ligation  khnyenne  a eu l'occasion, au dcibut  de uotre dhbat  SW

les points de l'ordre  du jocr  consr?&s  au dksarmement  g&&ral,  de vous

fhliciter  h l'occasion de votre 6lection  b la prhsidence  de notre commission.

Toutefois, je voudrais  en cette occasion vow remercier particuli&rement  et

remercier l'ensemble  du bureau pour la manibre exemplaire dont vous avez

dirige  les travaux de notre commission. Soyea  assure que le Kenya appuiera

vo3  efforts et vos activit&s  en vue de mener  & bien les travaux de la

Commission et vous apportera son entiitre coop&ration.

On se souviendra que le 2 juin 1988, les parties consultatives  au Trait6

sur 1'Antarctique  one;  adopt6  la Convention sur la rhglementation  de; activit&s

relatives aux ressources mi&rales  de l'Antarctique,  en d&pit de l'oppositicn

v&h&mente  de l'ensemble de la commuuaute  des nations non signataires du

Traiti. Le Kenya n'a  done  pas iti  surpris lorsque la ratification et la mise

en oeuvre de la Convention sur les ressources minhrales  s'est  immhdiatement

trouvee  dans une impasse politiquo. C'est  en partant  de cette msme  primisse

que nous  devons examiner le Protocole sur la protection de l'environnement,

dont on s'eot  tant f&licit&, et qui a 6th  signi  & Madrid le 4 juin 1991,

relatif au Trait&  sur l'Antarctique, Trait&  qui est lui-m9me  bien connu pour

son manque d'universalit6  et son inigalit6  totale.

Le pendule de l'histoire et les r&alit&s  mondiales oscillent rapidement

vets une  interdiction permanente de l'exploitation minihre  en Antarctique.

Les questions de l'environnement mondial, telles quu le rhchauffement  global,

l'appauvrissement  de la couche  d'ozone et l'avenir  de 1'Antarctique  sont

itroitement  li6es  et si familiitres  sur le plan international qu'il  sera

difficils aux 39 pays du systime  du Trait&  sur 1'Antarctique  de les passer

sous  silence.

Tout en nous  fhlicitant  de l'adoption  du Protocole de Madrid au Trait&

sur 1'Antarctique  rel; if h la protection de 1'environnem:nt.  21 faut

comprendre que l'appui croissant qui se manifeste en faveur d'une  interdiction

de l'exploitation mini&r-e  provient d'une recrudescence du sentiment "vert"

dans le monde entier. Pour le Kenya, comme  pour tous  les environnementalistes

partout  - tels que le mouvement Greenpeace et d'autres organizations non

gouvernementales - 1'Antarctique  est le symbole vivant de la pureth,  une
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rigion  glache,  impressionnante, qui merite  notre protection universelle en

tant que seul endroit sur cette Terre polluie  qui ait  relativement hchappi  a

I'emprise  de I'homme.

L'Antarctique  occupe  aujourd'hui le premier pkn de la wine

internationale, car c'est la dernihre  rigion  sauvage i;ltacte, d'une  grade

beaut6  et aux vastes proportions, et c'est le t6moin  silencieux et ineluctable

des consiquencss dksastreuses  que provoquent partout  ailleurs le d&veloppement

et les installations humaiaes. C'est un continent qui a une grande importance

en tant que laboratoire pour la conduite  de recherches scientifiques

importantes en vue  de mieux  comprendre l'environnement mondial et les effets

causis  par l'homme &ur lui. C'est un systhme  mondial indispensable h la vie

qui doit  6tre  priserv6  par toute l'humanit6.  Toutes les nations, riches ou

pauvres, ont done  le droit de participer pleinement h sa gestion sans aucune

discrimination.

Le systhme  de gestion de 1'Antsrctique - la maniire  dont son prises les

d6cisions  pour r6gir  les activites  en Antarctique et les principes  et les

conditions qui sont a l'origine  de ces dkisions  - doit  Gtre  universali&,

afin  que toute l'humanite  y participe  avec  profit. Le seul moyen d'y parvenir

est de nigocier  un nouveau trait&, adopt6 et promulgu6  dans le cadre des

Nations Unies.
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La communaut6  des nations tout entiere  attache beaucoup  d'importance  h

1'Antarctique  et en particulier i Ion emplacement et h son &zosystGtme,  et il

est vraimant injuste que la gestion de ce continent demeure aux mains d'un

club exclusif compos6  de quslgues pays riches. Pour un grand nombre de

d616gations.  il est aberrant voire mame  paradoxal, alors ..d'aux  Nations Unies

nous  entendons discourir sur la transparence et la responsabiliti  dms les

domaines des armements et des affaires internationales  et on nous  parle

constsmment de bona principes ainsi que des id6aux  et des pratiques

d6mocratiques  occidentales qu'en  m6me  temps, les parties consultatives au

Trait6  sur 1'Antarctique  nous  disent que le Secrkaire  g&era1  de

l'organisation  des Nations Unies ou son representant  ne peuvent &re invitk

k leurs riunions  et que la majoriti  des Membres de 1'ONU  n'ont  aucun r6le  h

jouer dans la geation  de l'Antarctique, continent qui est le patrimoine commun

de l'humanite.

Le Trait6  sur 1'Antarctique  csmporte des defauts  msjeura. 11 manque de

transparence,  de responsabilith  et d'universalite. 11 est discriminatoire et

a un caracthre  secret et ses caract&ristiques  vont h l'encontre  de la r6alit6

actuelle  de la politique mondiale  et sont totalement incompatibles avec  elle.

L"arrangement  actuel  exclusif et discriminatoire qui confie  1s sort de

1'Antarctique  et, par con&quent, celui de la communauce  mondiale, aux

25 parties consultatives au Trait&  sur 1'Antarctique  est inacceptable  et

absolument contraire aux ideaux  et aux principes de la Charte des

Nations Unies.

Co,nme  il a it6 soulign6  prkkdemment, la communauti internationale eat

maintenant avertie  et de plus en plus consciente  des risques de d&gradation de

l'environnement dans 1'Antarctique  et des effets nocifs que cette d&gradation

peut avoir sur l'environnement global. Cela itant,  la session du Cornit&

pr&paratoire  de la Confhrence  des Nations Unies sur l'environnement et le

d6veloppement  (CNUED),  qui s'est tenue h Nairobi en aoct  1990, a ajoute  une

nouvelle dimension et don& un grand elan  h notre appel  pour conserver

l'bntarctique  comme  part  mondial. La question a et6  trait&  ir  fond par les

groupes de travail de la CNUED, notamment en ce qui concerne  les  points de

l'ordre  du jour suivants : premihrement,  protection de l'atmosphhre,

changement climatique et appauvrissement de la couche  d'ozone; deuxiemement,
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conservation de la diversite  biologique  et troisiemement,  protection des

ocians  et de toutes les mers, y compris  les mers int6rieures  et semi-fermhes,

les zones cbtiires, afnsi que la protection, l'utilisation rationnelle et le

d&veloppement  des ressources  biologiques du milieu marin. Nous  prisons

sinchrement  que cette approche positive qui tend a enrayer la dhgradation  de

l'environnement dans 1'Antarctique  sera  poursuivie vigoureusement dans le

cadre de la prochaine  Confhrence  des Nations Unies sur l'environnement et le

d&sloppemont,  qui aura lieu l'an prochain  au Br&il.

11 est impossible de nier qu'il y a eu une 6volution  positive en Afrique

du Sud, mais  le Kenya soutient n&anmoins  que cette 6volution  n'est qu'une

timide kbauche  d'un long processus b venir. Dans ce contexte,  il faut parler

de la question de la participation cc,2tinue  du Gouvernement sud-africain aux

&unions  du Traiti  sur 1'Antarctique. Toutefois, en cette occasion et en

espgrant  sincerement  qu'b  cette miiime  hpoque,  lsan  prochain  en 1992, tout aura

chang6  en Afrique du Sud, je ne peux que titer  M. Nelson Mandela qui a dit ce

qui suit :

"L'histoire humaine sera  a jamais entachhe  de manihre  indelebile  par le

crime d'apartheid. Les g&&rations  futures demanderont sans aucun doute

queiles erreurs ont it6 commises pour que ce syst&me  s'8tablisse  k la

suite de l'adoption d'une Declaration universelle des droits de l'homme.

Ce sera a jamais une accusation et uu d6fi  lanc6s  k tous  les hommes et a

toutes 1~s femmes de bonne volont6  qu'il ait fallu  ai longtemps avant quc?

nous  nous  levions tous  pour dire 'Asset!  Cela suffit'."

M. PRADW  (N&pal)  (interprkation  de l'anglais) : Depuis 1985, la

Premihre  Commission n'a pu aboutir a un consensus sur  le projet  Se r&solution

concernant la question de 1'Antarctique. Ma d616gation  le regrette.

Cependant, nous  continuons  & nous  unir aux efforts que font la majorite  des

Membres de 1'0rganisation  des Nations Unies pour aboutir h un consensus sur

les questions relatives a ce point de l'ordre du jour. L'Antarctique  est

une zone naturelle unique d'importancc  mondiale. Elle  a une influence

fondamentale  sur les conditions climatiques et atmospheriques  qui permettent

la vie sur la Terre. 11 est done  logique que nous  poursuivions nos efforts

pour atteindre un consensus global afin  de protkger  2 jamais ce continent.
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Au risque  de pnraitre pr&somptueuse, ma delegation  estime que les d&bats

qui se sont diroulis  h la Premihre  Commission dnrant ces dernieres  an&en,

ainsi que lea efforts des organisations  non gouvsrnementales ont aidi  la

commun,wtG  internatiox.?le  & prendre conscience de cette question vitale. Nous

sommes  aussi heureux qua le d&bat de cette anndie  auf  cette question se dhroule

dans des circonstances plutct  particulihres  et nouvelles. Nous  nous

r6jouissons  de la signature rkente  k Madrid du Protocole au Trait6  sur

1'Antarctique  relatif h la protection de l'environnement, par leti  parties

wnsultatives  k ce trait&* La disposition du Protocole interdisant de

prscider  h des extractions minikres  pendant 50 ans sur ce contZnent  eat une

.r,esure  imdortante  visant b protciger 1'Antarctique  des cons6qnences

destructrices des activitk  humaines. Tout en nous  rhjouissant  ds cette

mesure  positive, ma dil6gation  partage  certaines des inqulitudes  qua 7e

reprkentant  de la Malaisie a exprimies  dans sa dklaration  devant cette

commission le lundi  18 novembre 1991. Nous espirons  sinchrement  que les

parties consultativea  prendront de,; mesures pour que le Protocole de Madrid

soit  rapidement  ratifi6  et qu'il entre  en vigueur le plus t6t possible.

Nous  estimons que le Protocoie est complet  et nous  pensons  que lea parties

consultatives l'appliqueront consciencieusement et que le micanisme  de

surveillance sera efficace.

Ma d616gation  no trouve -ien  & redire  a l'objectif du Trait6 sur

1'Antarctique  qui est de garantir que l'Antarctique,  dans l'int&r&t  de

l'humanit6  tout entike, sera pour toujours utilis&e  b des fins erclusivement

pacifiquea. Nous nous  f6licitons  de ce que le Trait6 ait pour but d'assurer

la permanence du systhme  de coophration  pacifique internationale en

Antarctique. Nous  sornmes  sensibles au fait que le Trait6 laisse de cdti  lea

questions de souverainet6  en Antarctique et intsrdit  toutes lea wtl-Tit&s

militaires, les explosions nucleaires  ou 1s d&versement,de  dkhets  radioactifs

sur ce continent, Ces dispositions font du Trait6 sur 1'Antarctique  une

mesure  de dhsarmement  inportante.

Le systiime  du Trait&  SW- l'Antarctique,  en effet, reprisente un ensemble

de mesures destinhes  h conse,cver  et k prothger  la diversit.  biologique ainsi

qu'h  p&server  les propri6t6s  r6gulatrices  de ia biosphhre,  tout en

garantissant la recherche scientifique sur le continent. En d&pit  de ces
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instrument23, des daUt8s ont 4th timis  quart+  &ux incidences  des a'JtiVit(Lj3

humaines  en Antarctique. La psrspectiva  d'autoriwr  l'extrawion  de mineral

sur le continent n'a fait que renforcer  les inquiitudes  de la oammunaa:t6

internationals. La pollution et l'impact sur l'envircnnement  decl  4ctivj.tQs

ayant trait aux Etudes  acientifiques  ++t  au tourism0  sur le continent ant fait

l'objet d'6tudes  et 3es renseignements k co sujet  ont it6 it8 diffuscis. on

est de plus en plus conecieut de la gravite  de8  Lmplicstions  dues au trcu

existant  dans la couche  d'ozone nu-deosus de L'Antarctique,  ainsi  que de La

n&ossit&  de protdger  la climat  de Xn planjtte contrs  ffes  ~hanqamects

spcctwulaires  et imprdvisiblas et cela  exige une  action concert&e de la part

de l'humanite.

L'Antarctique  eat v6ritablemant  nu coealr  du &bat mondial sur

l'environnement. La fragilit6  de son zkosysthme  est maintenant  reconnte

universellement. Cela htant,  ma delegation estime qaae les  craintes concernant

les changementa declenc%s  pat las rictivites  qui se Ueroulrnt  dans la rigion

de 1’Antarctique  ne psuvent pas 6tre  complktement  apaistks  par l'adoption  de

mesures  qui ne concerneraiont pus les parties consr\lttti~tes. A notre avis,  il

est logique de traiter les inquikudes  ds la communaute  mondiale  en faisant

appel h un r6gime  universel, fond6  auf une relation Pa conp6ration  aver,  les

Nations UrGea. Alors que l'Organisation  des Nations Unies  eat appsitie ir  jouer

un rsle  conforme  aux dispositions de sa Charte, il ecrt  difficile  de comprendre

qu'elle  soit  exclue  des trnvaux mends dans le cadre du Trai?.d,  sur

1'Antarctique.



MLA/C A/C.1/46/PV.39
- 16 -

Ma d&l&gation  souhafte remercier le Secrhtaire  giniral  de se8 rapports

contenus  dans les documents A/46/512, A/46/583 et A/46/590. Le rapport sur

1'8tat  de l'environnement dana  1'Antarctique  et de aea con&quences  sur le

syst&me  de l'environnement mondial souligne certains  probl~mes  graves. NOUS

comprenons, &tant  don& les ressources  limit&es  dent  disposent lee

Nations Union, que la criation  d'une  station de recherche soua l'igide  de

1'0rganisation  des Nations Unies est une sntreprise  formidable. Un rSle  actif

de l'organisation  est toutefois extrsmement  souhaitable pour faire en SOrte

que toutes lea activiths  de l'Antarctique,  patrimoine commun  de l'humanite,

soient  effect&es dans l'intir&  de l'humanitd  tout entiere.

Compte tenu de ces considGrations, ma d6lhgation  a encore une fois d&id&

de se porter coauteur  de ce projet  de rhsolution  sur ce point de l'ordre du

jour.
.m (Pakistan) (interprhtation  de l'rmgl&is)  r( Le vaste et

unique continent de l'titarctique  a une importance toute  partfculiire  pour de$:

raisons var%es, notamment en raison de son importance  pour la paix  et la

sikurit~ intarnationales, de 88s effets SW It climat  et 1'enVirOnnement

terrestres, et parce  que uon icologie virgitale  et oes icosystbme?  hautement

sp&ialis&s  sont d'un grand intirOt  pour la csmmunaati  scientifique mondiale.

Tandis que la communaute  internationale  a compris  qce l'impact de

1'Antarctique  sur l'environnement moadial  &ait consid&cable  et vital, dos

p&occupations croissantes  ont 6th exprimhes  ixu  sujet  des dtsngers  potentiels

de toute dGtGrioration  de l'environnement de 1'Antarctique  et de leurs

&percussions nGfastes  sur I'environnemont mondic*l. f,e  Pakistan est demeurti

ingbranlable  dans sa volonte  de prothqjr  et de priuerver  l'envirowement

dhlicat  de 1'Antarctique  et de seM &cosyrt&mes  associ&w.

Nous  avons maintes  fois exprimir notre opposition b P'expZoitation  ssnns

scrupules  et inconsidhr6e  des ressources  minerales  de '1'Antarctir$ue. Le

Pakistan a done  it6 encourag6  par la conclusion r&zrnte  h Madrid 3u Protocola

sur la protection de l'environnament ;T,w  les parties au Trait&  sur

1'Antarctique  qui, entre autros  mesures, interdit 1,~.  prosyection et

l'extraction minihre  dans 1'Antatctique  et autous  rYe 1'Antiarctigbe  pendant les

50 an&es  i venir. Nous  esperons  sincoremont  qu'une  interdictiw  peLmanente

de prospection, d'extraction et d'exyloitatian des ressonrces  minirales  de

1'Antarctique  interviendra en telrpa  npportun.
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De nombreux icologistes  et sciencitifiques pensent  que 1'Antarctique

devrait  itre  priservie  en tant que dernier continent qui n'a pas 6th altk6

pax'  les activitis  de l'homme. Certatnes  des parties au Trait&  ont Ggalement

appuyci  l'appel de la communaut6  internationbPa  visant  b faire  de 1'Antarctique

une r&serve  naturelle ou un part  mondial. Le Pakistan pense que 1'Antarctique

est. lo patrimoine corm-nun  de l'humanit&,, SW protection et sa pr6servation

relkvent  de la reeponsabilit6  commune de la communaut6  international0  dans son

ensemble. Four ihre  couronni  de suc&rr, tout regime de protection de

1'Antarctic;ue  doit  done  jouir  du soutien de la communaute  internationale.

Dans &.c)  contexte, c’est  1'0rganisathon  dea Nations Unies qui est l'instance

appropri&.

Le Trait6  aur l'Antarctique, sign6  sn 1959  par un petit nombre de pays,

propose de favoriser davantage les b~tr  et principes  de la Charte des

Nations Uniea. Malgr6  86s in&gallit6u  fondamentalea et sa nature

discriminatoira, lo Trait6 fournit  un crJdre  juridiqw  pour rigir  toute

actiwit&  dans 1'Antarctiqua. Toutef9ia, fl  demeure un Trait6 inhquitable,  car

le fait d'y adhhrer  ne donne pas aux Etst.8  sfgnataires lo droit de participer

b la prise de ilicisions,  qui dbnwuse  la sonle  prhrogative  des parties

consultative8 au Trait6 sur 1'AntarctLqde. A de nombrauses reprises, lea

parties au Trait6 ont par16  de la mauiire  egemplaire  dont fonctionne lo

Ttait6. 11 eat vrai  quo lo Traitd, ;,' a pas don& suita  aux revendications

territorfales de certains  E?ats  sur Z'AntKrctique  et a, juaqu'h  pr&ent,

assur6  l'utilisation du continen E: b dus aeules  fins yacifiques. Ce sont lb

des 616ments  positifs. Toutofoia,  iX serait  error-6 d'en conclure  qu'un trait6

nigorih  itniversellement  et don*:  d'adh6$;ion  serait universelle, qui serait de

plus Gquitahle  et flon  discrin!.natolre, se r&f6lerait  plus efficace.

La communauZe  scie,ntj$irluc\  du Pakistan Porte  in vif int&r&t  b la

recherche paeifique  Zlans  I'Anturctique. Au d&but de l'annee,  le Pakistan a

achev6  aver:  sur:&s  son erptidition  scientifique en c&ant  la station de

rechetche nntarct.iquo  Jinnah. Cette expidition  6tait  de nature entihrement

pacifique ct acientffique  et a meni  ses 6tudes  conform&ment  aux normes  les

plus rigoareusus  de yratectlon  de l'environnement et de 1'6cologie.  L'inttirgt

du PakfNtan  pour la recherche scientifique dans 1'Antarctique  portait

not~n,nent  sur 1'6col~gie  des mers  polaires, la dynamique d9 la calotte
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glaciaire, le suivi des conditions meteorologiques,  la detection des traces

dans la glace, l'air  et la mer et leurs effets sue  l'environnement, ainei  que

l"&tablissement  de cartes geologiques  et geophysiques  de la rigion  situ&e

autour de la station Jinnah.

Pour un pays en developpement  comme le Pakistan, organiser et mener h

bien  une telle entreprise &tait  une veritable gsgeure. Putre les avantagas

scientifiques directs, le succirs  de l'expedition  permettra de continuer h

promouvoir la cause de Ia recherche scientifique.

Nous  sonvnes t&s reconnaissants de l'assistance precieuse  que nous  avons

reque  d'un grand nombre de pays amis  qui sont egalement  parties au systeme  du

Trait6  sur l'Antarctique, et qui nous  a permis de mener  avec  succis  notre

premiere expedition dans 1'Antarctique. Nous  nourrissons l'espoir que la

conununaute  scientifique du Pakistan continuera de recevoir  cette assistance et

cette cooperation pour ses travaux de recherche scientifique futurs sur

1'Antarctique.

En conclusion, nous  voudrions r&affirmer que le Pakistan reste

profondement  attache b la protection et b la preservation de l'environnement

dGlicat  de 1'Antarctique  et de ses ecosystemes  associes. Dans  ce contexte,

nous  appuierons tous  les efforts visant ii  imposer une interdiction permanente

de la prospection des ressources  minieres  de ce continent.

M. Kw  (Bangladesh) (interpretation de l'anglais) : Monsieur le

Prhsident,  permettez-moi de saisir cette occasion pour exprimer la confiance

totale  de ma d;legation  en votre aptitude h diriger comme il convient  les

travaux de cette commission. A notre avis, la question de 1'Antarctique  a une

t&s grande importance pour les travaux de cette commission. L'Antarctique

;?eut  &tre  lointaine et inhabit&e mais  son importance pour l'environnement

mondial et les ecosystemes  est considerable. Elle est cruciale  pour la

yr&servation  et la protection de notre environnement, une question qui

aujourd'hui nous  preoccupe  tous  profondement. L'Antarctique  a boa\acoup

d'importance pour la communautci  internationale, tant pour I'environnement  gue

pour la paix et la securite  internationales et l'iconomie  mondi.ale. C'est  la

derniere  zone inexploree  du monde, qui eat fragile et vuln&rnble. IX est

souhaitable qua la communaute  internationale  fasse  montre d'une prfse  de

conscience et 8'v.n  intcir6t croissants & I'kynrd  de l'hntarctique.
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11 eat notoire quo 1'Antarctique  jour un rdle  important dans le systbme

climatique mondial en agissant, notamment,  en tant quo *‘r6frig6rateur”  de ln

Terre, influant ainsf  sur l'atmosphke  mondiale et la circulation  des ocians.

La chape de glace antarctique et don  processus de refroidissement ont une

profonde incidence sur lo climat  et le tempa  d'une  grande  partie  de notre

planks. 11 existe  d'sxcellentes  raisons de craindre qu'une  like

exploitation des ressourcen  minirales  entrain0  la fonte des places  et une

ilivation  cons6cutive  du niveau des mers. La chape de glace de l'hntdrctique

contient  asnea  d'eau  pour faire monter le niveau des mers Bans  lo mc,nde  de

60 mbtrea si elle devait fondre entihrement.  Pour des pays comma)  le

Bangladesh et d'autres, situ&s  h basse altitude, cela  aurait  dea consiquences

catastrophiquea.
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Ce n'est  pas l'unique raison de notre int6r6t  pour 1'Antarctique.  A

notre avis, 1'Antarctique  devrait continuer b jamais d'iitre utilis6e  k des

fins exclusivement  pacifiques et ne devrait pas devenir le th&tre  de

diffhrends  internationaux. A cet egard, nous  nous  fklicitona  de la signature

uu Protocole sur la protection de l'environnement par les  parties au Traiti

sur 1'Antarctique  Ie 7 octobre  1991 b Madrid, qui, entre autrea, interdit la

prospection et l'extraction des resaourcea  minirales  de l'Antarctiqu8  et de

se9 paragea pour les 5Q annhes  b venir. Noua regrettons cependant que le

Protocole de Madrid n'ait pas pria en considkation  l'appel de la communaut6

internationale en faveur d'une interdiction permanente de la prospection 8t de

l'extraction dea reasources  min6rales  dana  1'Antarctique.

La rkente  dkouverte  du "trou  dana  la couche  d'ozone"  au-deasua de

1'Antarctique  pr6occupe  gravement chacun de nous. Diverse8  itudea aont

parvenues h la conclusion qu'il exists un lien entre l'environnement

antarctique et l'&coayat&me  mondial. C'eat pour cette rafaon qu'il faut

arriver b la conclusion d'un accord global, h nigociar par la communauti

internationale, sur la protection et la conservation de l'environnement de

1'Antarctique  et de sea bosysthmea  tributairea et aaaociia.

Les auteura du Trait6 aur 1'Antarctique  6taient  persuadis qu'un trait6

garantissant l'utilisation de 1'Antarctique  h des fins excluaivement

pacifiques et maintenant dans cette rtigion l'harmonie internationale servirait

les buts et principes  de la Charte des Nations Unies.

Malheureusement, cette harmonie ne s'est  pas encore matkrialis6e.  Le

Secrhtaire  g&&z-al  des Nations Uniea ou son repr6sentant  n'ont pas 6th invit&s

auf &unions  dea parties consultativea au Trait& aur l'Antarctique,  malgr6  !es

nombreuses r6solutiona  ds l'Assembl6e  ginirale  qui le demandent instamment.

Le Tsaiti  luf -m&me, malgri certaines affirmations contraires, n'eat pas

conaid&r6  comme  6tant  ouvert h tous. Le manque de reasourcea  financihres  et

des connaisaances techniques n6cesaairea  empkhent  la majorit  dea Etats de

devenir parties consultativss au Trait6. Les divergences hihrarchiques  entre

les membrea consultatifs et non conaultatifs cr6ent  manifestement une

distinction de clasae qui milite contre  la notion de non-exclusivit6. On a

souvent pr&endu  que le Trait6 a bien fonctionn6 jusqu'h p&sent. I1 existe

toutefois des raisons de craindre qu'il ne contienne en germe des diffhrends

qui pourraient d&gt$n&rer  en situations de conflit.
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L'Antarctique  nous  concerne tous. Xl serait done  nature1 que la

communaute  internationale tout entiitr0 puisse participer h toute prise de

dicision  la concernant. Tout r6gime  devant Gtre  6tabli  aux fins de la

protection et de la conservation de l'environnement de 1'Antarctique  doit

6tre  nigocii  avec  la participation de tous  les Etats.

Ma d616gation  espire  que les affaires de 1'Antarctique  seront g&&es  et

dirigies  conform&meat sun  buts et principes  de 'la Charte des Nations Unies,

dans l'int6rik  du maintien de la paix  et de la sicurite  internationales  et de

la promotion de la eoop6ration  internationale au profit de l'humanitki  tout

entiitre.

L'Antarctique  offre des possibilitk  uniques pour la recherche

scientifique, laquelle pourrait aider ri  mieux comprendre les problimes qui

88 posent ailleurs. Toutes ces activites  devraient non seulement kre

exclusivemont orientees  vers des enqu&es  scientifiques pacifiques mais  kre

realisies  dans le cadre d'un  accord commun  et en vertu de garanties

environnementales strictes.

A notre avis, la recherche de ces objectifs pourrait 6tre  favorishe  par

la participation active du Secretaire  g6niral  des Nations Unies et de tous

les Etats Membres. De par son caracthre  universel, 1'0rganisation  des

Nations Unies devrait jouer un  ri5le clef en la matihre. Elle  pourrait

favoriser une cooperation internationale coordonn6e  de la recherche

scientifique, y compris  l'organisation de visites  d'inspection et

d'obsetvation pour veiller & ce qu'aucune activite  nuisible n'ait 1ieJ  dans

1'Antarctique.

Etant don& son importance cruciale  pour toute l'humanite,  1'Antarctique

devrait devenir, par consensus g6n6ral.  une reserve naturelle. C'est  un

yatrimoine qui nous  concerne tous. Engageons-nous  d'un commun  accord h

entreprendre 9es  efforts communs  pour aider h la protection et k la sauvegarde

de son environnement fragile, afin  de preserver l'environnement et lea

ecosystemes  de la planete. Nous  demandons instaent aux parties

consultatives  au Trait6 sur 1'Antarctique  de repondre  & l'appel  de la

communaute  internationale a la cooperation et h l'htablissement  de relations

avec  lo systeme  des Nations Unies. La Conference des Nations Unies sur

1"environnement  et le d&veloppement  pourrait 6tre  l'occasion  d'entamer un
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dialogue utile A cet 6gard. Apr&s  tout, 1'Antarctique  eat organiquement li6e

au reste du monde. Sans elle, tout d6bat  SW l'environnement mondial restera

incomplet.

M. AL-B-  (Oman) (interprokation  de l'arabtt) : Lorsqu'on parle

de l'Antarctique, c'est  h la destruction de l'environnement SOWI  tous  se8

aspects - sur terre, en mer et dans l'atmosph&re  - que l'on  pense. Cette

association d'id6es  n'est  pas une simple coYncidence,  mais  le rhsultat  de

plusieurs dicennies d'ktude  approfondie e+ de recherche technique qui ont

amen6  les grands spbialistes  de l'environnement et les savants b des

conclusions extrsmement  importantes sur la destruction et la pollution de

l'environnement resultant de l'activit6  de l'homme  dans 1'Antarctique.  et ce,

sous  prkexte  de faire avancer  la recherche scientifique, ce qui a provoqu&  de

sirieux  d6ggts  aussi bien dans les profoxldeurs  ocianiques  qu'h  la surface du

continent.

Nous  connaissons parfaitement, sans l'ombre d'un doute, l'ampleur  des

deg&s  provoquis,  qui s'aggravent d'ann6e  en an&e, et de leurs  cons6quences

sur tous  les animaux, les oiseaux et les poissons qui peuplent ce continent.

A cela il faut  ajouter le "trou  dans la couche  d'oxone"  dont le p&rfl

s'aggrave d'une an&e k l'autre  et risque de provoquer une iwnense  catastrophe

pour l'humanit6 - le rtkhauffement continu  de la temperature de la terre qui

va en augmentant.

11 va de soi  que l'un des premiers effets de la prospsction et de la

recherche qui se poursuivent h longueur d'annie  dans le continent est la

pollution de l'oxyg&ne  de l'atmosph&re  terrestre, laquelle entrazne  la

destruction de milliers d’etres  vivants qui constituent une ressource

pricieuse et un patrimoine d'une grande valeur pour toute l'humanith  et qu'il

faudrait p&server  par tous  les moyens disponibles. Cela ne signifie pas que

la recherche et la prospection n'ont pas de valeur scientifique et ne

contribuent pas k faire progresaer  la science. Le probl&me,  en fait,  vient

- et c'est une honte - des voies et moyens utilisk  par tous  lea  Etats qui se

livrent h ces recherchos. Si ces Etata agissaisnt avec  prudence et prenaient

10s  pricautions  extr6mes  qui s'imposent lors de l'exploitation des richesses

Au continent, il n'y aurait  pas cette destruction massive et dans certains  cas

totale  de toutes ces richeases pr&ieuses  et rares.
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J'aimerais  revenir h la couche d'ozone, car il est clair  disormais  que la

diminution sensible de la couche d'ozocrr dana  la stratosph&re  observee

au-dessus de 1'Antarctique  au tours  de .Pa dernihre  d6cennie  est la preuve

convaincante de l'influence  de l'hommo stir  l'environnement de 1'Antarctique.
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En effet,  on a conatati en 1987, 1989 et 1990 de8  diminutions do l'osone

allant  jusqu'k  50 % de la moyenne observie  en octobre de 1956 b 1978, et par

endroits jusqu'h  95 % de cette moyenne h des altitudes situ&es  entre  15 et

20 kilom&tres. En 1990, la diminution a it6  eonsid6rable  et s'est  prolong&e

jusqu'au  d&but de d6cembre.

yes  activiths  scientifiques et les activitis d'appui connexon  sent  la

principal8  origine  des effets directs des activitis humaines sur

l'environnement antarctique. Ces effets multidimensionnels peuvent i&re

caus69, soit  d&lib&&ment  z a) construction de b&fments,  collecte  de

sp6cimens  en vue de recherche, etc.1  soit  incidemment  t b) augmentation de la

population des oiaeaux n6crophages  due aux d6chets  alimentsires rejet6s  par

une station1  soit  enfin  accidentellement c) explosion de r6servoirs  de

carburants par exemple.

Ainsi, toute description des incidence6  potentielles den activitis

scientifiques sur 1'Antarctique  pourra comprondre lea ilimentn  suivants :

a) Destruction ou modification de l'habitat due aux activitks  de

construction et autresf

b) Destruction, 6liminntion  ou modification des biotes, foasiles,

artefacts,  etc.l

cl Modification des caract&ristiques  vitales  des biotes, perturbation

de la production ei de la croissancet

d) Modification de la &partition  des biotes;

e) introduction  de biotes non indiqinesr

f) Pollution par les biocides, nutriments, radionucliidea,  matihres

inertes, rayonnements electromaqnitiquos  et par le bruit.

Lea  accidents reels et potentiels, notamment lea grosses fuites de

carbura:lts  dans 1'Antarctique  suscitent des priaccupations  particuliires  car

ils constituent de graves dangers pour l'environnement globai  et pour la

chaine  alimentaire  mondiale. En 1989, 50 000 yallons  de carburant ont it6

r&wndUS  par suite d'un accident survenu dans une base a6rienne  antarctique.

De tels  deversements  de carburants et de lubrifiants d6truisent  et riaquent

d'annihilet  les esp&cos  vuln&rables  des biotes marins  de l*Antarctique,  comme

le krill.
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Ma d&legation  se fhlicite  de la signature, le 3 octobre 1991, par les

parties consultative8 au Trait6  sur I'Antarctique,  du Protocole additionnel

sur  la protection de l'environnement dans le continent antarctique, et prie

instamment tous  les Etats de respecter entibrement le Protocole et toutes  ses

dispositions, afin  de limiter la dkhrioration  rapide de l'environnement dans

l'Antarctiqu@. Ce protocole  doit  ikre  mis en oeuvre, $1 ne doit  pas rester

lettre  norte. Bien que nous  l'ayons accueilli avec  satisfaction, nous

constatons cependant que ce protocole comporto  certaines lacunes.

Premierement, le Protocole de Madrid n'assure pas efficacement la

protection de la flare  et la faune marines vulnhrables  du continent

antarctique.

Deuxikmement, le Protocole n'accorde  pas h I'Organisation  des

Nations Unies, se5  organes et ses institutions sp6cialis6es  tels que le

Programme  des Nations Unies pour l'environnement (PNUE), un r61e  important

dans la protection de l'snvironnement du continent.

Troisi&mement, le Cornit  sur la protection de l'environnement envisage

dans le cadre du Protocole n'a aucun pouvoir de dissuasion vis-h-vis Ues  pays

qui s'engageraient dans des activit6s  susceptibles  de nuire h l'environnement

dans 1'Antarctique. Cette question, en effet, est laissfje h la discrkion  de

chacune des parties consultative8 au Trait&  sur 1'Antarctique. Etant donni

que ce continent constitue  le patrimoino commun  de l'humanit~,  $1 ne saurait

&re monopolis&  par quiconque. C'est pourquoi nous  sommes en faveur  d'un

contrGle  total et d'une intervention entiitre des Nations Unies, qui constituent

la seule instance digne de confiance pour ce qui est de la protection de ce

patrimoine et sa pr&servation  pour les g&n&rations  prisentes et h venir.

Nous  engageons par consequent les parties consultatives  au Trait6  sur

1'Antarctique  & coophrer  sinckement  avec  le Secrhtaire  g&era1  des

Nations Unies et h l'informer de tous  les  progris  rialishs  dans l'application

du Protocole additionnel en ce qui concerne  la protection de l'environnement.

Nous  les invitons hgalement  k Is documenter pleinement et &gulibrement  sur

les mesures  de skurith  adopt&es en matiire de recherche, de faGon  que

l'organisation  des Nations Unies et tous  les organes qui la constituent soient

parfaitement au courant des derniers d&eloppements,  tant nhgatifs  que

positifs,  qui se rapportent a 1'Antarctique.



F0/8 A/C.1/46/PV.39
- 20130  -

Dam cet conterte, nous  prions instamment lee parties consultatives

d'inviter  lu Secretzaire  gbiral  h assister  h leurs &unions  et de deposer  au

Secrhtariat  ginhral  tous  les documents relatifs b ces riunions,  afin  de donner

la transparence voulue h toutes leurs activiti  dans ce continent.
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M. Al-Battashi (Oman)

Nous saluons et appuyons l'idie d'iriger  1'Antarctique  en part mondial,

ce qui favoriserait la protection du continent contre la course a la

technologie  militaire avec ses effets extremement  toxiques. En outre, le

concept de la paix et la s6curit6  mondiales qui s'en trouverait renforci

- paix et skurit6  dont nous nous inquiitons  6norm6ment  vu les an&es  et

dkennies  d'hostilitk  et de haizx. En faisant de I'Antarctique  uu Part

mondial, naus lui assurerans la stabiliti  permanente  et pr&wrvesons  s&s

richessos  Qcologigues  cwnme gatrimoine  culture1 de taute l'Rutnanit6.
En conclusion, je dirai que tous les Etats du mande  oiit  la resp~nSabilit~

et l’obligation morales de sauvegarder CP continent de toute activit&  humaine

nuisible. Des efforts concert&s  de tous les pays du monde mettraient fin &

la divastation de l'llntarctique. Des mesutes et techniques spbcifiques,

rigoureuses et obligatoires s'imposent, grlce auxquelles la communauti

internationale  serait mise au courant, par le biais des Nations Unies bien

entendu, de tout ce qui se passe dans 1'Antarctique. Ainsi. les parties
qui s'y livrent ir des activitds diverses et qui ne se soucient pas des

consiquences  nuisibles de leurs recherches et expbrimentations,  seraient

tenues d'agir avec plus de prudence et de restreindre leur exploitation aussi

inequitable que malsaine de ce continent.

M. HERNANDEZ  BASAWE  (Mexique) (interpritation  de l'espagnol)  :

Depuis la fin de la derniire  session de 1'Assemblie  gin&ale, des ivdnements

importants se sont produits au sujet de l*Antarctique, iv&nements  que mon pays
a suivis avec beaucoup  d'attention en raison de leurs r&percussions  SW la

priservation de l'environnement  ii l'ichelon  plankaire..

Le Protocole  de Madrid sur la protection de l'environnement,  qui a it6

signi  en octobre de cette an&e  par les Etats parties au Trait6 sur

I'Antarctique,  dgclare  ce continent "&serve  nature113  consacrde  B la paix et

i la science". La d616gation  mexicaine ne peut que se filiciter  des efforts

diployis  par les parties au Trait6 pour protdger  et sauvegarder l'environnement

de 1'Antarctique. La signature rkente  du Protocole  de Madrid et l'engagement

des parties & observer un moratoire de 50 ans sur l'exploitation mini&e  sont

des fait8 t&s positifs  qui permettront sans aucun doute un rapprochement de

no6 positions - longtemps iloigntjes - quant & la faqon de traiter cette

question.
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MI Hernandez  Basave (Mexigue)

Nous devons  cependant signaler que les progris r&emment  re%ali.s&  ran+:

marqueis  d'une certaine  contradiction intrinskque  car le Traiti  exolut

pratiquement  l'humanit;  tout entibre. Ce qui nous amiae  h poser des questions

pour rieus  fondamentales  : commsnt  peut-on s"assurer  que I'Antarctique  est

effectiwement  constitu&e  en reserve  nafurelle dans 1'intirGt  de l'huntanit8,

quand en rialiti  ce nouveau statut juridique engage h peine moins du quart de

la communaut&  internationals? Quel ma1 pourrait-il y avoir, pour la

protection de l'environnement de l*Antarctique, B faciliter progressivement

une participation effective et v&ritablement  universelle, fondle sur le

respect du principe  que les Etats sont &gaux en droit et assortie  de modalit&

effectivement souples? Comment peut-on viablement poursuivre l'objectif de

consacrer 1'Antarctique  a la paix si l'on exclut la participation du principal

organisme  mondial c&6 par la communaut&  internationale pour prisers-,zr et

maintenir la paix?

Le Mexique espke que dans le nouveau climat qui s'kkablit  il sera

possible d'apporter des riponses  constructives a toutes ces questions. Man

pays souhaite vivement participer activemeat et conttibuer auxtravaux

scientiffques et deologiques  mends dans 1'Antarctique. Les autoritis

compkentes  de man  gouvernemeat ont pro&d&  k l'kaluation nkessaire  a cette

fin. L'adoption du Protocole  de Madrid est un signe positif  et encourageant.

Si les parties .'iu  Trait&  font encore preuve de souplesse et d'ouverture, le

systkne  c& en 1959 prkentera  un plus grad attrait  dans la mesure  oh il

facilitera la participation non seulement de mon pays, mais aussi de nombreux

autres Etats.

#4. FUENTES  IBtiE;G (Bolivie) (interpretation de l'espagnol)  :

L"int&i%  que nous portons au point 66 de l'ordre du jour nous ambne  i

intervenir dans ce dQbat concernant le prkent  et l'avenir  de l*Antarctique,

qui touche wssi au devenir incertain du monde oh nous vivons. Mais avant

d'entrer  en mat&s,  permettes-moi d'exprimer toute la reconnaissance de ma

delegation  au Secrhtaire  gin&al  pour les trois rapports qu'il a p&sent&  sur

la question de 1'Antarctique  et qui, comme il nous y a accoutumks,  sont i la

fob  t&s objectifs et t&s complets.

Les Etats qui le ler dkembre  1959 ont souscrit k Washington au Trait6

sur 1'Antarctique  ont asswni  dGlib&&ment  une responsabilitd  unique ezI son
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genre en c&ant  un instrument juridhque de port&e  limit&3  sur un bien vnc3nt,

qui, conformiment au sens  ivo!utif  du droit international, devrait  Gtrs

consid6r6  comme patrimoine commun  de l'humanit&. L'objectif d&la&  des

parties dtait  plausible. Le Traiti  itait  destine, comme il ressort dans  son

prtiambule  & faire en sorte que I
,* . . . 1'Antarctique  aoit 6 jamais r69ervee  aux seules  tctivites  pacifiques

et ne davienne  ni le tk&&tre  ni l'enjeu de difI&rends  internationaux",

objectif  conforme aux in&r&s  de la science et du proqr&s  de toute l'humanitb.

Cet objectif  avait pour ramifications la recherc!le,  1'6tude  et la

transformation de cet espace  6loign6  et glace  en un nouveau continent

constitutif  de la planite  qua ~OUB  habitons. L'initiative  nous  avait sambl6

louable, ne serait-ce  yue pour son contenu  purement scientifique,  et d'autant

plus lorsque les parties contractantes ont d&la&  un moratoire de 50 ans h

1'6gard  de toute forme  de prospectinn ou d'exploitation du territ,ire

antarctique h des fina  utilitaires.

La communauti  internationale a interpr6tG  cutte  inftiative comme un moyen

de prothger  le territoire antarctique contre  toute depredation comme celles

dont notre habitat terrestre a &ti  victime  au tours  dos an&es. 11 est vrai

que  nous  vivions & une autre ipoque  ou le=r  grandes puissances se partageaient

les terres r6cennnent  d6couvertes  sans autre justification que law puissance

&onomique,  leurs  ressources  technologiques et leurs moyens militaires.

11 est normal et logique  que la Trait6 sur 1'Antarctique  ait represent6  b

l'epoque  une mesure  conforme i la defense de la communaut&  d'in&r&ts  que

reprhsente  notre organisation depuis sa crrjation. Mais  l'instrument que 10s

12 Etata parties ont aouscrit h WashIngton  s'est  en quelque sorte transform&,

comme en timoignent  88s prnptes  dispositions qui classent solectivement  les

parties en deux groupes : les parties consultatives  qui ont un pouvoir de

Gciuion, et lea autres  parties qui ont adh6r.6  au Trait6  ult6rieurement  aux

12 parties orginairss. Mais  enf in, cette queatio.1  rol&ve  uniquement de la

campiitence des parties au Trait&.
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Nous  sommaa  aurtout prkoccup6a  par l’annOnC0  de coanultatjona  viaant  h

mettre  fin h l’interdiction de prospector et d’erploiter 1'AntarrLique  i dea

f ina  i ndustriellea, ce que ma d616gation, h l'inetar  de la majorit  ha

Memhrea, envP8age  avec appriheneion, notamment a la nuite  da l’obnervation

auivante  faite par le Sscrcitaire  g6niral  dans  8on rapport aur  “L’6tat  de

l’environnement dans 1’Antarctique  et a88  Conaiquencea  pour 30 SyBt&me

mondial”, que je c ite  2

“De plua, lea apkulatfons concernant :.ne  iventuelle exploi,tation  dea

resaourcee) mi&rales de 1'Antarctique  et 10s  effata ncifasrte8  qu'elle

pourrait evoir rrur l’environnement aont devanus  un important rrujet

d’inqui&tude  et de controverae.” (h(-.&-lu,a~~)

Et il ajoute quo Pa questior a it6 debattue  dans  le cadre du ayntime  du

Trait6 sur I’Aotarctique et dans d’autrea instances internationalen, EayrZrons

qua  ce d&bat  ne sera  bas bkl6.

Ma dil6gation castime  quo rien no justifie une modification auasi  radical@

que Pa lev&e  de l’interdiction  et que, pour atteindre riellement  sea

objectifs, le Trait6  sur l’lmtarctique doit a’adapter  aux principen  du nouvcr1

ordre international et b. son imperatif  dimocratique fondameata1. Cette mise  b

jour  a’impoee pour de nombrouaes  raiaonl, notamment  parce que, daw ui3  mode

~6 la lutte pro&de  d’imp6ratifs  de justice cat d’iquiti,  cleat-h-dire  $,u

respect  abaolu das droita et des dewirs  proprw#  a chaqua msmhre  da Xs

communaut6  internationala, il  nu nerait pas  prudwqrt de  maintcsnir  den ptduiliPgev

exclunifs  qui ne soie,*t  appuyis par tous ni justifiia  par lo biea corrmun.

Nous  trouvons un cjloquant  tceimoicpaga  de cette nouvelle  realit& dana  ba

Convention Qes  Nations Unies sur le droit de la mar,  instrumeat  dont toutes

les bases, r&glee et proc6durea ont 6t8 adoptiaa  par cwnondu~. Cet.te

participation universalle eet d’sutant plua nicrtaaaaire  quo,  depuia

1’6laboration du Trait6 sur .l  ‘Antarctique  en 1959, lo nombre d ‘Etata  formal  :.

la communaut6  internationale a trip16  en raiaon  de l’accesbion b l’indipendance

de nomhreux  peuplea qul  vivaient alor en rigime  colonial at ne pouvaiont et1

6tre membr*a  i part entihra  ni exercer leurs  droitu.

Au tours  du  d&bat, now avona  antendu certaines obbervations  parfaitement

fond&ea  selon  leaquellea, malgrh la criation de nombreusea  stations  de

recherche sciontif ique, lo territoire  de 1 ‘Antarctique  n’a pas jursqu” a prdseut.

fait l’objet d’une protection &ologlque piua apprcpriia  et., de plus, la



multiplication da ces stations serait  mrime  plus  rruisiblo  que binifique. On a

citi  dem informations diqnaa  de foJ.  rivilant  combian  1'6cosysthme  antarctique

s'eat  degrndi  non aeulemerk  avec  le diwloppsment  imp&vu  de certaines esphces

aooloyiquati  maio  cjgalernent  avec  la pollution de l'environnement et la

diasolutht  da Ja ewche  d'ozone, qui  fait peser une grave menace sur

l.'i'llltlihre  6coJogiquc  de aotr~  hbitut  terrestra.

N4ws  ncltcrns  iwoc  un vif intrirGt.,  ce quf tombe  i point nomm6  pour rhpondre

u' ~19s  prioccupations, qua la CcrnfSrouca  SUN'  i'&lvirOnnsW3nE  et le d&eloppement

80 tjeudra  l'an prwhain  is  Rio de Janeiro. dous  ~spiro,ns  q\\'elle ptbrmettrri  de

ddCp;t3r des r.~gleo  at ?es cousn~ssaucba  qui wub~rmenl.  la prhaut6  <Jnu Trait-5

Bus 1‘~tarctipae  et qui lui por!natt.ent  Y'6voZsirr > p.ar2i.r  de WV. concepts cla

base gr&cti  h la wiocth  politique  de 48s principnhts  partiea  et da Ia

communuhti  .hhrnatiowla  tout: entikro, dans la ca&re  dLu.u  nouval  organisnw

qui, soua  les nuspices  da)&  Nations Unios, puisss  remplfr  Itis  fonctiona  Oncore,

inevistantaa  d'3utnKiti  Nt de contr6le  internaticnahx  pour l.'Antarcti<i\Io.

Wow pourrions  ains? normalizer  un& ini+,tr\tive  Iouablg  sn prj.nciFo  3nai.s

qui  cxicje  Xainteuant  un effort  plus large urt g.l~rs  ao'l!,0airs. A ctitte  .E.in,

notre organisation,  Rans sa sagesse,  psurxalt  nie~ttrlo  en oauvr6  :a proposition

opportune qui vise i &tabl.ir darrs  I'Antnrctique  une rotation sciontifiqua

permettanp:  de surve%llsr  toutes  Xes activiths  twwharrt  cetke  rhsorve

dkologiquu, San.8  doute  Irs  ciei-nier  ondrnat  dent  dispose  X 'hommt~  pour

r;gulariser  J'environnement ut:nasph&rJqua  afia:  da rsnpitar  un air Fur ot de

mnws two eaSsttwce  normale.

Avant de :onc;urs, je  voudkds  l.ancer  Un  dt?rniOr  ay:,?p$  i &  CRUX  qtld peJWol’It.

Ott yui pourrniant  pensar  i prospwter  dea f.ilons  richeu  csht  insaploit6Y  dana  161

sewn  . ,dt  flo 1 ' A.urtarct.i.gus  t ~1+3nS49c d\  La dtitt5riorati.isn  ~cc&lh;c&6  yuct  connn~t:.

notrs  p1anbt.e et. imaqinse  ce quro  i?tbrait..  ce mondra  nerveillaux  si, par  notro

fiwte, il so trsnsfurma!t  on un payaage  I.unmi.re, cmlcl.nei  du haut  das CiC~UX  par

UPA ssl.uii  hnpl.ecable, ou ~9n r.nnrJ otnslr~  dhsol6e  tihoi~~~nant  pour In posthrith  de

la nrjgligence  et de L'inqratitude  de I'homma  h l”iigmrd  da l'cs~uvr~~  du Crhateur.

Lo eH$.S::P-:NT  ( interprhtation  de 1 'nngl.nla 1 I Halus  VBIXW~R ~I'~fr~tendr~

le dsrnier  oratcrur pour ?:A  saiance  de ce matin.

Je me propose ire suspendra  mafntsrrant  la Y~A~CO  jusqu'h  midi;  norms

prochderons  enacito  au vats  sur lea projets  de ri,nol.ut..i.oa~  A/C. .I.,f4fi,'L.  50

Q t L8. 51. .
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. .
La_hce.  slaaPenaue  a 11 h 40. eate a 12 h Ul .

La m (lnterpr&tation  de l'anglais) I Noun  allona maintenant

prendre une dicision  sur le projet  de r&rolutJ.on  AYC.11461L.50.

Je donne la parole au reprhsentant  de la Malaisie, qui va p&renter  le

projet  de r&solution A/C.1/46/L.50.

&.m,  (Malaisie) (interpr6tation  de l'anglais) I J'ai  l'honneur

de presenter le projet  de resolution A1C.11461L.50  relatif  h la Question de

1'Antarctique. Ce texts est parrain&  par les pays suivanta :

Antigua-et-Barbuda, Bangladesh, Brunei DarussaLam,  Lurkina  Faso, Ghana,

Indon&sie,  Kenya, Lesotho, Nhpal,  Nigiria,  Oman, Philippines, S&&gal,

Sri Lanka, Soudan, Ouganda, Rhpublique-Unie  de Tanaanie, Y&en,  Zimbabwe  et

mon propre pays, la Malaisie.

Aux tarmes  du projet  de r&solution, l'Assembl&e  g6n6rale  rappelle les

precedentes  r&solutions adopt&es  sur la Question de 1'Antarctique  ainsi  que

les decisions prises  sur le aujet dans d'autres confhrences  internationales,

notamment  au nsuvieme  Somrnet  des non-align&s, & la &union  dea ministrea  des

affaires &trang&res  de 1'0rganisation  de la Conf&rence  islamique, et ir  la

rtiunion des chefs de gouvernement du Commonwealth qui s'est  tenue rcjcemment

a Harare.

A cet hgartl, et aux termes  du p&sent  projet  de rhsolution,  1'Assemblhe

constate  avec  regret qu'en  deipit  des nombreuses r&solutions adoptcjes par elle,

le Secretaire  gin&z-al ou son repr&entant  n'ait  pas iti invite  aux &unions

des parties consultatives  au Trait6 sur 1'Antarc  {que et, une fois  encore,

demande instamment  auxdites parties d'inviter  le :cr&aire  gin&ral  ou son

representant  a leurs  riun Ins  futures.

Toujours aux termea  du projet  de r&solution, l'Assembl&e  g&&rale  engage

les parties  consultativea au Trait&  h communiquer  au Secretaire  g&&ral  les

informations et documeuts  portant  sur tous  lea aspects de la question de

1 'hntarctiquo, et prie  le Sacrrjtaire  gen6ral  de lui prhsenter,  h na

cln.larante--rsepti~me  session, un rapport d'evaluation  b ce sujet.

Aux termes  du mtime,  projet  de rhsolution, 1’Assemblhe  ghnerale  reaffirme

Xc  r6l.e  des Nations Unies  en tant  yue depositaire  des information8 sur

1'Antarctiquo  conformemont  aux resolutions precedentes  et reitere  son appel

clans c-0 sons, rpr.1~ afln  de bien  mnrqusr la preoccupation de la cornmunaute
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internationale eu iyard  h  la, n&zessit& de la transparence des travaux de8

parties consultative6 au Traiti  our 1’Antarctique. Cette transparence  est

indispensable  Pour rkpondre ir l’iat&r&t manifest6  par la communauti

internationale pour la sauvegarde de l’environnement de 1’Antarctique  ec pour

l’a88urer  que rien ne aaurait  i&e fait qui puiase  gravement perturber

l’environnement et avoir une r&percussion importante et irr6vernible 8ur  notre

6coayst~me.

Comms dans  108  risolutions p&identes, l’lrasembl~e  gkihrale  r8itirs,

dans  le torte de cette am&e, l’app-1  pour la pleine  participalion  de la

communauti internationale i la nigociation en  vue  d’un accord d’enaemble  8ur

la protection et la sauvegarde de l’environnement de 1’Antarctique  et de8

dcoaysthmea  trfbutairea et associk8. L’Assembl&e se fhlicite  de lo r&ante

signature  du Protocole  de Madrid mais  conatate  avec regret qu’il  n’ait  pas  it&

nigocii avec l’entihre  participation de la communauto  inter~nntionole.

L’Assemblie  ginirale  regrette igalement  que le Protoeo~e  n’ait pas tonu COmpte

de l’appel de la communauti internationale i une interdiction permanente  de la

proapection et de l’exploitation  de8 reauourcss  miniralas  de  1’Antarctique.

Compte tenu de ces 616ments, l’Assembl6e  g&&rare  8e dit prcioccupie  de la

dhgradation  de l’environnement de 1’Antarctique. Elle  8d fklicite  de l’id60

de plus en plus admise  de faire de 1’Aatarctiqun  we r&serve naturellu  ou un

part  mondial.

La comnunauti  international0 8e doit rigalement  d’kro  m~aurcis  quo lea

activitG8  monies dans  1’Antarctique  viaent  excluaivement  la recherche

scientifique pacifique et ne constituent pas une menace in la sticurith

internat.ionale. L’Assemblk  g6n6rale  riaffirme le  principe  selon  lequel

1'Antarctique  ne doit pas Gtre une source de discord0  hternationalo. Ct3S

6limenta aont inoncis  au paragraphe 10.

Dan8 le projet de rhaolution, 1 *Aasembl&~  g6nhrale  prand &galement  note

de8 trois rapport8 du Secritaire giniral, c*est-h-dire  A/46/512, A/46/583 et

A / 4 6 / 5 9 0 . Bien que l’idie  de la criation d’une atation patrainee  par lea

Nations Unies puiaae aembler trop co6teuae pour lo moment, 1’Aasamblke

g&kale  dicide, aux termea  de co texte,  do garder la question h l'htude.

Noua restons en effet convaincua de la nciceaait6 de riduire le nombre des

atationa  de recherche dan8  1’Antarctiqus  et d’encourager une plus grahrde
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collaboration intbrnationale dont la coordination 80 ferait  par

l'intermhdkaire  d'une ntation parrcllwh  par les NatJon  Uniea.

Compte  tenu du rapport du Secr45taire  g6nhra1  sur l'htat  de

l'environnement de 1'Antarctiquo  qui met en hidewe  certain8  problimes

importants concernant cet environnament,  l'Ass~mb.lhe  ghhrala,  aux termed du

projst  de r&solution, prie  le Secr6taire  gkn&ral  de contrGler  et de raaaemblar

10s informations sur l'htat  de l'environnement de l'hntarctique  et de luf

*oumettrs  un rapport annuel.

L'Assemblh  ginhrale  rhr?fff.rme  tjgalement  la nticesaftci  d'ivsiller  la prise

de conscience collective SUL l'importnnco  de 1'Antarctique  pour 1'6coayatbmo

ot demande au Socr6taire  gh5ra1  d'explorer les poflsibilit8s  dct fournir au

public les documents psrtinents  concernant 1'Antarctique  par l'intermkdiaire

du Departsment  de 1’ information, cc!le  afin  de diffuser  amplement  et

efficucement les informntions  concusnant:.  les conditions de l’$cosyathme

mondinl.

Le P,&$$XQWX  (interpretation de l'angl.a.ls)  : Jo donne  la parole h 10

reprhsentante  de la Rhpublique-.Unie  89 Tunaanie, yui vn prisenter  lo projet  de

resolution AiC.  1/46/L.  51..

~@Q&I&MW*~ (Nbpuhlique-Unie  de Tanxanie)  (intarpr6tation  de

l’anglnis)  t J’ai  l’honnsur de presenter le projet  de r&solution  AIC.1/46/L.52

relatif 3 la question de l'Antarctiqua, d6posrj  par le reprhsentant  du Gabon  au

nom du Gr3upe  des Etnts  d'Afripue.

Le present  pxojet de c&solution est iii aux r6solutions  ndoplhv  sur co

sujat l’annee  derniere  et au tours  derl  an&es  prhchdantes  par l'Assambl6e

gen&rals, et s’en  inspire directement. Cppendant, lora  de l'hlaborntinn  dn rt:

toxt e, se9 auteurs ont pris en compte  les r&cent8  6venements  intervenus en

Afrique  du Sud et. les preoccupations exprimies  par diffhrentes  delegationa.

Aux termas  du prhmbule  du projet  de r6aolution,  hormia le rappel de

toutes les rtisolutions portinentes  et autrea  documents adoptis  par diversea

conferences  sur le sujet, 1'Assemblhe  grinhrale  exprime,  uno fois  encore, IW~

regret de constarer que le regime d'apartheid  de 1"Afrique  du Sud, qui avait

6th exclu de toute  pnrticipatdon  a 1’ Assembl&  gen6rale  des Nations Uniusr,  a

conti,nue de prandre part i\ux  r6unions  dea parties consultat.ives  au Trait&  sur

1 ’ hntarct.ique.
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Dana le dispoaitif, 1'Aaaemblie  girnsrala  constate  avec  prcioccupation  qua

le r/lgima  d'aparthsicl  d*Afrique  du Sud continue de participer aux r&unions  des

parties  conaultativen  au Traiti  et engnge  de nouveau  las parties consultativea

d'exclure  lo rcigime  minoritaire d'aparthaid da leurs  r&unions jusqu'h  co qua

le aystijme  et 10s pratiquea ditestables  de l'apartheid  aoient  totslament

iliminis  de 1'Afrique  du Sud.

L'Aasembl60  gknhrale  pris  igalement  lo Secritairs  giniral  do lui

pr6senter  un rapport b co aujet lors de an quaranto-septiime  aeaaion,  compta

tenu  de la prioccupation  exprimie  au yalagraphe  2, b savoir  qua le riginw

d’apartheid  continue de participer aux rtiunionis  Ues parties conaultativea au

Trait&.

Eafin,  le Groupe africain  souhaita recommander  Is projet  de r6aolution

A/C.l/46/r.,51  h la Commission  et exprime  l'espoir  qu'il aera  adopt6 b une

kraaante  majoriti.

Le gm (interprhtation  de l’anglais)  t Jo  donne la parole au

repr&sentant.  de 1'Allemagne  qui aouhaite  donner une explication de vote avant

lo vote.

& VEs(iBzI  (Allemagne) (interprktation  de l'anglais)  t Au nom Qea

Etata partiea au Trait6  sur l'Antarctiqua, je voudraia  indiquer avant IS vote

qu'h  notre profond  regret, pour la sspti&me  foia  dspuis 1985, il n'a pea 6th

possible  de parvenir h un conaenaus  aur la question de 1'Antarctfqua.

Las Etnte  parties eatiment que le consensus eet la aeule  baae raiaonnable

pour traiter la question de 1'Antarctique  b l'Asaembl&e  q&n&rale. Cetts

opinion se fonde sur Is plsin  respect  de l'inthgrit6  du Trait&  auf

l'dmtarctique  qui, pendant 30 ana, a rrni  lea p~ya  qui osuvrent dana

1'Antarctfque  Uans  le cadrn  d'un accord qui est une r&uaaite  exemplaire

concernant l'utiliaation pacifique d’un continent. Lea IStat  partiee  aont

done  dic;ua  quo crux  qui ont propoak  le projat de rhaolutfon  A/C. '461L.50  ne

dormant. paa acte  de COE rialiaationa  et qu'i.1  ait 6t6 h nouveau impossible

d'aboutir k un conaensuo.

Lea Rats partiea aont part,iculi&rement  dkFun  de conlstater  que lo

Protocole  nur la protection de l'environnement  compl6tant  le Trait& our

1'Antarctique  n'ctat  paa prksenth  8oupl  aon vrai jour  au onaS&ma  alinha  du

priambule et au pnragraphe 6 du dlspogitirr  du prcjjet de r&solution. Ila

regrettent &galement  quo cotter  prhsentntion  trompeut3e  figura auaai,  parmi tant

d'autrea, darls  plunleura  contributions au pr&aonZ: d&bat.
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Afin de aouligner qu’h leur  avia  la qusation de 1’Antarctique  devrait

iitre  trnitee  axcluaivement par consenaua, la plupart de8  Etata parties  ne

prendront pas part au vote aur  le projet  de resolution  A/C.1/46/L.50.  Leur

reaction concernant le projet  de r&solution A/C.1/46/L.51  ne prijugs  en rien

leur  pos i t i on  8ur  l’int&grit&  d u  Trait&  sur 1’Antarctiquo.

Ye demande en m&ma tamps qu’il  soit  pro&d6  b un vote par appel nominal

Aur les dew projata  de rrisolution  ot que le nom dea paya qui choialront  de ne

pas prendre part au vote aoit  clairement consign& au procea-verbal.

Le ERE;SXQm  (interprhtation  de l’anglais) t Le pro&a-verbal fera

fitat  du nom dea d616gations  qui annonceront qu’elles ne prennent paa part au

vote.

Nous  allons maintenant prendre uno decision sur le projet  de risolution

A/C.1/46/G.50.

J e  Uonncr  l a  parole  au Secrhtaire  d e  l a  Commission.
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M. (Sscrit*ira  de la L'ommisaion)  (interpr&xtian  de

l'anglais) t Le projst  de r&solution  A/C.1/46/L.50  compte  20 auteurs et il a

it6 prisenti  par le repr&sentaat  de lo Malaisie  h Ia 390 siance  de la Premiitre

Commission, le 20 novembre 1991.

La liste de8 auteurs du projet  d8 r6solution  s'htablit  comme suit :

Antigua-et-Barbuda, Bangladesh,  Brun6i  Darussalam,  Burkina Paso, Ghaaa,

Indon&sie,  Kenya, Lesotho, Malaisie, N&pal,  Nigciria, Oman, Philippines,

S&&gal, Sri Lanka, Soudan, Ouganda, Rhpublique-Unie  de Tansanie, Y&men  et

Zimbabwe.

Au aujet  de co projet  de resolution, intitul8  "Question de

1'Antarctfque". j'aimerais  faire une diclaration  au nom du Secr&aire  gcin8r&,l  :

Au xaragraphe  2 du projet  de r&solution, l'Assembl88  genirale  prie Le

Secritaire gin&al, dans  10s limites  des ressources  disponjWes,  de surveiller

l'itat de l'environnement de I'Antarctique, de rassembler  dea informations 18

concernant et de lui  rendre compte chaque an&e.

Au paragraphe 4 du projet  de r&olution, l'Assembl88  ginirale  engage ii

nouveau les partzes  consultatives  au Trait6  & communiquer  au Secrhtairs

general  des informations et documents portant  sur tous  les aspects cl8 la

question de l'Anta.rctique, et prie le Secretaire  g8nira.l de lui prhsenter  b

ma quarante-septihme  session un rapport d'ivaluation h ce sujet.

Au paragraph0  8 du projet  de &solution, l'Assembl&e  ginirale rhaffirme

qu'il faut amener le public h  prenirre conscience de l'importance qua

1'Antarctique  prisente  pour 1'6cosyst8me  et, a cet igard, prie le Secr&air8

ge&ral  d'enviaager  de confier au Dhpartement  de l'information le soin  d8

fournir  la documentation voulue sur 1'Antarctique.

Le Secritaire g&&ral  confierait ces tbches  au Dhpartement  des affairas

politiques et den affaires du Conseil de scicuriti, &ant entendu  que les

donn6es  et les ressources disponiblss  servitaient  i itablir  le rapport sur

l'itat de l'environnement dans l?Antarctique. Le DGpartement  de l'information

continuerbit h  informer le public dans le cadre de ses activitrjs  rigulieres.

En s'acquittant de ces t&hen, le Secritaire g6n6ral  demanderait et

collecterait  toutes  les informations pouvant Gtre  fouraies par les Etats

Membr88, 18s institutions sp&ialisies  et les programmes  des Nations Unies,

sinsi  qw par les autres organisatlons  internetionales  comp&entes.
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Dan8  le budget-programme propose pour 1993-1993, des credits important8

sont pregus  b la section 3 - "Affaires politiques et affaires du Conseil do

s&curite" - sous-section  A ii), "Services pour lea affaires politiques et les

affaires du Conseil de stjcuritcj" - pour la Premiere Commission de l'Assembl6e

gendrale  en rapport avec  l'antarctique, pour des rapports du Secrhtaire

gfjneral h l'Assembl&e  generals  et pour la p&paratioc  de brochures

d'information. En con&quence, si 1’Assemblb  ginirale  adogte le projet  de

resolution ,A/C.1/46/L.50,  cette action no devrait avoir aucune implication

budghtaire.

Le PRESIDENT (interpretation de l'anglais) : Ja mets a p&sent  aux

voix le projet  de r&solution A1C.11461L.50.

Un vote par appel nominal a 6th  demande.
. ’ ,Jl est nocede  au vote Dar @De 1 nomind.

. . .Le vote cm-par  la &publiaue  oooulalre  democratiaue  deC o rh,-
. .le.-  nom a 6ti tkrt?  au~garlen.

Votent  woue : Algerie,  Angola, Antigua-et-Barbuda, Bahamas, Bahrei'n,
Bangladesh, Barbade,  Benin, Bhoutan, Bolivie, Brunei
Darussalam,  Burkina Faso, Cameroun,  Cap-Vert, Costa Rica,
Cijte  d'Ivoire,  Chypre, Egypte,  Ethiopie, Ghana, Guatemala,
Guinie, Indon&io, Iran (Republique  islamique d'), Iraq,
Jamayque,  Jordanie, Kenya, Kowei't, LibGria,  Jamahiriya
arabe libyenne, Madagascar, Malaisie, Maldives, Mali,
Maurice, Mexique,  Mongolie, Maroc,  Mozambique, Namibie,
W&pal,  Nicaragua, Niger, Nighria,  Oman,  Pakistan,
Philippines, Qatar, Arabic  saoudite,  Senegal,  Singapour,
Soudan, Suriname, SwazilanA, Ripublique arabe syrienne,
Tha'ilande,  Togo, Tunisie, Emirats arabes unis,
Republique-Unie  de Tanzanie, Venezuela, Yemen,
Yougoslavie, Zai're.
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Votsgt  cm-  a N&ant.

*m I Afghanistan, Irlande, Liechtenstein, Malte,
Pspousaie-Nouvelle-Gui&,  Portugal, Turquie, Ukraine.

* Pendant le vote par apral  nominal, lea pays auivants ont annonc6  qu'ils
ne participaient pas au vote : Albanie, Argentine, Austrnlie,  Autticho,
Bilarus,  Belgique,  Briail,  Bulgarie, Canada, Chili, Chine, Colombie,  Cuba,
Tch&zoslovaqu$e,  Rhpublique  populaire dimocratique  de Co& .* Danemark,
Equsteur, Estonia, Finlande,  France, Allemagne, Gr&ce,  #or ,-iu,  Islande, Inda,
XsraEl, Italic, J~pon,  Lettonie,  Lituanie, Luxembourg, Pays-Baa,
Nouvelle-Zhlande,  Norvbge, Phrou,  Pologne, Ripublique de Cortie,  Espagne,
S&de,  Union dea RGpubliquaa  socialistes  sovihtiquea,  Royaums-Uni  de
Grande-Bretagne et d'ltrlande  du Nord, Etata-Unis  d'Amirique  et Uruguay.

** La d&ligation du Myanmar a ulterieurement  inform&  le Secr&tarint
qu'elle  entendait voter pour.
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Le PRESIDENT (interpr&tation  de l'anglais) : La Premi&re  Commissiori

va maintenant se prononcer  sur le projet  de resolution A/C.1/46/L.51.

Je donne la parole au Secretaire  de la Commission.

M. EEERADI (Secretaire de la Commission) (interpr&ation de

l'anglais) : Le projet  de r&solution A/C.l/BG/L.Sl,  Question de I'Antarctique,

a 6ti p&sent&  par le repr&entant du Gabon, au nom des Etats Membres  de
1'0rganisation  des Nations Unies qui sont membres du Group8  des Etats

d'Afrique, & la 39e s6ance de la Premiere Commission, le 20 novembre  1991,

Le PRESIDENT (interpr&ation de l'aaglsis)  : Je mets aux voix le

projet  de &solution A/C.1/46CL.51.

Un vote par appel nominal a it8 demandi.

11 est vroci?di!  au vote oar apnel nominal.

te vote sommence  oar l'Ethiopie,  dent le nom a iti tire a1p. sort a.:ar le

PrGsident.

Vnr: Afghanistan, Alg&ie, Angola, Antigua-et-Barbuda.
Bahamas, Bahre'in,  Bangladesh, Barbade, B&in,  Bixoutan,
Bolivie, Br&il, Brunki Darussalam, Burkina Faso,
Cameroun, Cap-Vert, Chine, Colo&ie, Costa Rica, Cuba,
Chypre,  Rdpublique populaire d&nocratique  de Corie,
Equateur, Egypte, Ethiopie, Ghana, Guatelama,  Guiabe,
Guyana, Inde, Indonisie, Iran (Rhpublique  islamique d'),
Iraq, Jamasque, Jordaaie, Kenya, Koweyt, Lib&&,
Jamahiriya  arabe libyenne, Malaisie, Maldives, Mali,
Mexique, MOnqOlie,  Maroc, Mozambique, Myamaf,  Namibie,
N&pal, Nicaragua,  Niger, Nigeria,  Oman, Pakistan,  Perou,
Philippines, Qatar, Arabic saoudite, S&&gal, Singapour,
Soudan, Suriname, Swaziland, Ripublique  arabe syrienne,
Thazlande,  Togo, Tunisie, Emirats srabes unis,
Republique-Unie de Tanzania, Venezuelar  X'Gmen,
Yougoslavie, Za'ire.

Votent contra : N&ant.

S'abstiennent : Irlande, Liechstenstein, M a l t e ,  Papouasie-Nouvelle-Guinee,
Portugal, Ukraine

Par 73 voix contre ziro,  avec 6 abstentions. le uroiet  de r&solution

AK.2461L.51  est adoot/.*

* Pendant le vote par appel nominal, les pays suivants ont annon&  qu'kls
ne participaient pas au vote : Albanie, Argentine, Australie, Autriche,
Bhlarus, Belgique, Bulgarie, Canada, Chili, C8te d'Ivoire,  Tch&oslovaquie,
i?anemark,  Estonie, Finlande, France, Allemagne, Grece, Hongrie, Islande,
Isragl, Italic, Japon, Lettonie, Lituanie, Luxembourg, Madagascar, Pays-Bas,
Nouvelle-Zelande,  Norvege, Pologne, Ripublique  de Car&e, Espagne, &a&de,
'.'tirquie,  Union des Republiques  socialistes  sovi&iques, Roiraume-Uni  de
Grande-Bretagne et d'Irlande  du Nord, Stats-Unis d'Amirique  et Uruguay.



Lo pE@XU2$m  (inf*yrpritat.ion  40 1 'anylais)  : Je donne  maintenant la

p:wolw  aux 36:igntiona  qu\ souhaitent:  oxpliqusr  leu:'  vote.

&..~&~.~A  (PGrou)  (interprikation  de l'eepagnol)  2 La dcilcigation

gir~uvic~nre  R!  vats  pour l.e  projet  de rkolution  AJC.1/46/L.51,  yui a 4th soumirr

par lo L;tibon  au Torn  des Etatl  Membren  des Nations Uncles  qui aont membrea du

Group  dels  RtatH  d' Afriqua, at p&sent6  par la Ripublique-Ilnie  de Tanzanie.

En votant  nknsi, le Couvsraement  peruvien  a voulu mcntrer qu'il espcirait  qua

cela  renforcorait  l'appel  lancls  par la communa;lt&  internationale  au

Gouvornemeut  sud-africain pour gu’il  mrrtte  fin AU systime  injunte  et inhumain

de I'apartheid. En cons&quence, le  vote du Fcjrou  pour ce projet  ne si.gnifie

nuJ.lemant  qu'il remet en question les principes  Uu drcit international

applicnblas  aux droit:, et. ob3igations  dcicoulant  dep trait&  internationaux.

Le &$&$X0&n  \interpr&tatioa  de l'arnglais)  : L,a Commission a

maintenant acbrtvrj  l'examen  Au point t6 de I.'ordre du jour.

k.a;r.kanm. .ari_t.LPtii_e_~-~_lkS  l


